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Code civil

Section I — De la constitution de dot

Extrait

Article 1542

Version du Feb. 10, 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

La constitution de dot peut frapper tous les biens présens et à venir de la femme, ou tous ses biens présens seulement,  ou une partie de ses
biens présens et à venir,  ou même un objet individuel.

La constitution, en termes généraux, de tous les biens de la femme, ne comprend pas les biens à venir.

Version du Jan. 1,  1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

La constitution de dot peut frapper tous les biens présents et à venir de la femme, ou tous ses biens présents seulement,  ou une partie de ses
biens présents et à venir,  ou même un objet individuel.

La constitution, en termes généraux, de tous les biens de la femme, ne comprend pas les biens à venir.
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